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 L'entrepreneuriat et le risque 

 

G. CORNU « Événement dommageable dont la survenance est 

incertaine quant à sa réalisation ou à la date de sa réalisation » 

  

 Le rôle du législateur français 

 

Initiative législative : projet de loi ou proposition de loi  

 



I- UN DROIT DES SOCIÉTÉS PLUS PROTECTEUR 

A- L'aspect structurel 

 

 L'entreprise individuelle et l'absence de personnalité 

juridique.  

 L'émergence de l'EIRL et la naissance du concept de 

patrimoine d'affectation. Loi 17 mai 2001.  

  EIRL à distinguer de l'EURL 

 



B- L’ASPECT PROCÉDURAL 

 La déclaration d'insaisissabilité : Loi du 01 août 2003 

pour l'initiative économique dite loi Dutreil  

    

 

                                       

 

 Loi du 4 août 2008 pour la modernisation de l'économie 

dite loi LME 

 



 Loi du 7 août 2015 pour la croissance, l’activité et 

l’égalité des chances économiques dite loi Macron  

 



II- LES BRANCHES DU DROIT PRIVÉ AU SERVICE 

DU DROIT DES SOCIÉTÉS 
A- Le droit des régimes matrimoniaux 

 Le régime de communauté réduite aux acquêts 

           Epouse                                                                                           Epoux 

 

 

     Ex: Dons et legs                                                                            Ex: Dons et legs 

 Le régime de séparation des biens 

            Epouse                                                                                           Epoux 
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 Le régime de communauté avec participation aux acquêts 

 

 Pratique notariale 

 Pendant le mariage: Régime de séparation de biens 

 Au moment de la dissolution du mariage: Régime de 

communautés réduite aux acquêts  

 

 



B- Le droit social 

 

Le risque social : Convention n° 102 de l'OIT « maladie, maternité, 

invalidité, vieillesse, accident du travail, maladie professionnelle, 

décès, charges familiales et chômage » 

Le TNS (travailleur non salarié) et le RSI (régime social des 

indépendants) créé en 2006. 

Limite 

 



MERCI POUR VOTRE ATTENTION 


